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La firme MA-TH inc. a été mandatée par Louis Filion-Cloutier afin d’inspecter les éléments de structure 

de la charpente du bâtiment situé au 690, rue Saint-Élie, dans l’arrondissement Villeray à Montréal. Le 

présent rapport a pour principal objectif d’identifier les déficiences sur les éléments visibles structuraux 

ou autres pour bâtiment à l’étude. 

La visite du bâtiment a été réalisée le 3 décembre 2022 par Dany Chaumont, ingénieur chez MA-TH. 

Était notamment présent lors de l’inspection, Louis Filion-Cloutier, propriétaire de l’immeuble à l’étude.  

Le présent rapport expose les déficiences en structure observées sur les charpentes du bâtiment. 

Notons ici que les observations et les commentaires qui y sont reliés sont limités aux éléments 

accessibles et visibles à l’inspecteur lors de la visite. 

 

Tout d’abord, nous avons pris connaissance du projet avec le client. Puis nous avons consulté le rapport 

sur la caractérisation environnementale des sols qui a été réalisé par le Groupe SCP environnement.  

Ensuite, nous avons consulté le registre foncier de la Ville de Montréal afin de connaître l’année de 

construction du bâtiment à l’étude ainsi que celle de son voisin.  

Nous avons par la suite visité les lieux afin de comprendre le système structural en place, de relever la 

charpente et d’identifier les déficiences, s’il y a lieu. 

Nous avons réalisé un modèle du bâtiment existant selon notre relevé afin d’établir le pourcentage de 

sollicitation des éléments de structure. Nous avons également consulté les normes des matériaux afin de 

noter les éléments qui sont non conformes. 

Le présent rapport présente donc les résultats de notre étude. 

 

 Code National du bâtiment 

 Norme CSA S16 :19 Règles de calcul des charpentes en acier 

 Norme CSA O86-19 Règles de calcul des charpentes en bois 

 Norme CSA S304-14 Calcul des ouvrages en maçonnerie 

 Registre foncier de la Ville de Montréal 

 Rapport sur la caractérisation environnementale des sols produit par le Groupe SCP environnement 



 

 

 

Le bâtiment à l’étude est situé au 690, rue Saint-Élie, dans l’arrondissement Villeray à Montréal. Il est 

limité au nord-ouest par la rue Saint-Élie, au nord-est par une ruelle et au sud-ouest par un bâtiment de 

type « shoebox » dont l’adresse est le 680, rue Saint-Élie. Au sud-est du bâtiment, il y a une cour arrière 

qui est accessible par une ruelle. 

 

 
Figure 1 : Emplacement du projet 

Les dimensions hors-tout du bâtiment sont approximativement 55 pieds de façade par 60 pieds de 

profondeur. Les axes structuraux parallèles à la rue divisent le bâtiment en 4 baies d’environ 15 pieds 

chacune. Dans la première baie, en avant, le bâtiment possède deux niveaux, alors que pour tout le 

reste, il n’en possède qu’un seul. La hauteur libre au rez-de-chaussée est d’environ 12 pieds alors 

qu’elle est d’environ 8 pieds à l’étage partiel. À l’origine, ce bâtiment avait une vocation industrielle, 

mais est à l’abandon depuis plusieurs années. 

Selon le registre foncier de la Ville de Montréal, le bâtiment a été construit en 1947. Le voisin immédiat 

situé au sud-ouest aurait quant à lui été construit beaucoup plus tôt, soit en 1918. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La charpente principale du bâtiment est en acier. Les poutres et les colonnes sont des profilés de type 

« W ». La structure secondaire est à ossature légère en bois. C’est notamment le cas pour les solives de 

la toiture basse, du plancher de l’étage partiel ainsi que pour le toit haut. La figure qui suit présente une 

vue en plan partielle du bâtiment et de sa structure. 

 
Figure 2 : Trame structurale du bâtiment 

 

Les colonnes d’acier sont des profilés de type « W6 ». Les poutres au toit bas sont quant à elles des 

profilés de type « W10 » entre les axes 1 et 2 et entre les axes 3 et 4 (portées d’environ 16’-0’’). Pour la 

portée centrale, qui est d’environ 23’-0’’, elles sont plutôt de type « W14 ». Perpendiculaire aux poutres, 

la structure secondaire est composée de solives en bois 2x10 toutes espacées de 26’’ c/c. Les murs au 

périmètre sont en blocs de béton creux de 10’’ d’épaisseur. Les blocs ne sont pas armés ni remplis de 

ciment. 



 

 

Le bâtiment inspecté présente plusieurs déficiences structurales. Les prochaines sous-sections 

présentent chacune des lacunes relevées lors de notre visite sur place. 

 

La structure d’acier est d’origine alors on peut assumer qu’elle a été érigée dans les années 40. Selon la 

norme d’acier, la limite d’élasticité du matériau de l’époque est estimée à 210 MPa. À titre comparatif, les 

profilés d’aujourd’hui possèdent une limite élastique de 345 MPa. Cette valeur a un impact direct sur la 

résistance des sections d’acier. Plus la limite d’élasticité est élevée, plus la capacité à reprendre la 

charge est grande. Le tableau qui suit présente les limites élastiques au fil des ans. 

 
Figure 3 : Limite d'élasticité de l'acier 

On remarque que les bases de colonnes se sont totalement dégradées avec les années. Les photos 1 et 

2 permettent de constater l’effet à long terme de l’exposition de l’acier aux sels de déglaçage. Comme le 

bâtiment servait anciennement de garage, les voitures entraient et sortaient fréquemment, été comme 

hiver. Les bases de plusieurs colonnes ont également subi des chocs qui en ont affecté l’intégrité. 

 
Photo 1 : Base de colonne 1/2 

 
Photo 2 : Base de colonne 2/2 

 



 

Nous considérons que les colonnes sont parvenues à leur fin de vie utile et que leur remplacement est 

inévitable si on veut assurer l’intégrité structurale du bâtiment tel qu’il est actuellement. 

Les poutres d’acier s’appuient directement sur les murs de blocs au périmètre du bâtiment. Il n’y a 

aucune colonne qui assure la reprise des charges. Les murs de blocs présentent des défaillances 

locales sous les charges ponctuelles, mais nous y reviendrons plus loin.  

Afin d’établir le pourcentage de sollicitation des éléments en place, nous avons modélisé la charpente 

d’acier dans le logiciel d’analyse SAFI.  

Les charges ci-dessous ont été utilisées pour le modèle. Il s’agit de charges couramment utilisées dans 

la conception de ce type de bâtiment et qui répondent au code national du bâtiment 2015. Nous avons 

évalué les charges selon les compositions de plancher et de toiture qu’il nous a été possible de relever 

sur place. 

 Toit haut 

 Charges permanentes : 1.0 kPa 

 Surcharge de neige : 2.48 kPa 

 Toit bas 

 Charges permanentes : 1.0 kPa 

 Surcharge de neige : 2.48 kPa + accumulation 

 

 
Figure 4 : Diagramme d'accumulation de neige 

 
Figure 5 : Modèle 3D d'analyse - Charges de neige 

 

 Mezzanine 

 Charges permanentes : 1.6 kPa 

 Surcharge d’utilisation : 2.4 kPa 

 

Les poutres les plus sollicitées sont celles de l’axe D puisqu’elles reprennent les charges de la 

mezzanine ainsi que les charges d’accumulation de neige du toit bas. La sollicitation la plus importante 

s’applique à la poutre centrale de l’axe qui est sollicitée à plus de 150% de sa capacité. Les facteurs de 

sécurité ainsi que les combinaisons de charges, qui sont pondérées à la hausse dans le Code national 

du bâtiment, font en sorte que même si l’on excède le pourcentage de sollicitation admissible en calcul, 

le bâtiment peut tenir debout à travers les années. 

À titre indicatif, des colonnes ont été prévues au périmètre du modèle de manière à simplifier l’analyse. 

Lors de notre visite, nous n’avons relevé aucun système de contreventement. La bâtisse est donc 

stabilisée par les murs de bloc et nous y reviendrons dans la section 5.3 du présent rapport. 

 



 

 

La charpente de bois sert de structure secondaire aux toits ainsi qu’au plancher de la mezzanine. Les 

solives existantes ont été analysées afin de connaître leur niveau de sollicitation. Les photos qui suivent 

présentent les solives du toit. On remarque la présence de cernes d’eau ainsi que des signes de 

pourriture potentielle dans le bois.  

 
Photo 3 : Solive de toit 1/2 

 
Photo 4 : Solive de toit 2/2 

Les 3 conditions pour que la pourriture s’installe sont :  

 L’oxygène 

 Température > 20°C 

 Humidité du bois > 20% 

Trois cas de figure ont été étudiés, à savoir, le toit haut et le toit bas sans accumulation de neige, le toit 

avec accumulation de neige ainsi que le plancher de la mezzanine. 

Afin de prévoir les valeurs de conception, nous posons l’hypothèse que l’essence du bois en place est 

de type épinette de qualité numéro 1 ou 2. Il s’agit d’une essence et d’une qualité très standards dans 

les constructions de ce type au Québec.  

En ce qui concerne les solives de bois d’œuvre, nous avons étudié le moment fléchissant, les efforts 

tranchants ainsi que la déformation. Les deux premiers paramètres concernent des états limites ultimes 

alors que le dernier concerne un état limite en service. 

Les critères de vérification concernant la sollicitation des états limites ultime consistent à éviter une 

déformation irréversible et ou une dégradation menant à la rupture. Quant à eux, les critères de 

vérification qui concernent les états limites en service s’assurent que les déformations élastiques sont 

contrôlées afin d’assurer un bon fonctionnement de la charpente et ne nuisent pas au confort des 

occupants. 



 

Le tableau ci-dessous présente les résultats pour chacun des trois cas de figure. 

   
 

Évidemment, le pire cas s’applique à la zone avec l’accumulation de neige où l’on atteint un 

pourcentage de sollicitation à l’ultime de 177% et en service, de 214%. Une fois de plus ici, l’intégrité 

structurale du bâtiment est maintenue grâce au facteur de sécurité et aux combinaisons de charge 

proposées par le Code national du bâtiment. 

Soulignons aussi que même les solives de toiture qui ne reçoivent pas d’accumulation de neige 

dépassent les limites acceptables du code.  

En terminant, le fait que le bâtiment n’est pas chauffé depuis plusieurs années augmente les risques 

d’accumulation de neige au toit et du même coup, les risques de défaillance de la toiture en place. 

 

Dans le cas du bâtiment qui nous concerne, les murs de blocs sont situés sur tout le périmètre et 

agissent de manière structurale afin de reprendre les charges. Ils reprennent autant les charges 

gravitaires du plancher, du toit et des poutres d’acier qui y prennent appui ainsi que les charges 

latérales de vent et de séisme. Tel que mentionné précédemment, les blocs de ciment utilisés ont 10’’ 

d’épaisseur, ils sont creux et non armés.  

Les murs de blocs sont en très mauvais état. Dans un premier temps, ils font office de colonnes afin de 

reprendre les charges ponctuelles provenant des poutres d’acier au toit. La norme CSA S304-14 

mentionne, à l’article 7.1.2, que « Les poteaux de maçonnerie doivent être construits en maçonnerie 

pleine constituée de brique pleine, de blocs de béton pleins, d’élément creux remplis de coulis ou de 

blocs de béton demi-pleins remplis de coulis. » 

Lors de notre visite, il a été possible de constater que ce n’était pas le cas et que les zones de blocs 

sous les poutres d’acier étaient très détériorées. 

 
Photo 5 : Fissure dans le mur de blocs sous une poutre d'acier 
1/2 

 
Photo 6 : Fissure dans le mur de blocs sous une poutre d'acier 
2/2 

Le mur de bloc présente également des ventres de bœuf important sous les zones de charges 

ponctuelles sous l’appui des poutres d’acier. Un ventre de bœuf est caractérisé par le détachement du 

mur par rapport à son axe. N’ayant pas de système de contreventement efficace, le bâtiment est sujet à 

des mouvements latéraux et il se détache de ses points d’appui localement sous les poutres, 

occasionnant ainsi les ventres de bœuf. 



 

 

Des ventres de bœuf sont perceptibles sur la façade avant. Le bâtiment a subi plusieurs mouvements à 

travers les années et le mur de façade n’est plus aligné. Les photos qui suivent ont été prises avec un 

élément de bois tenu en aplomb et l’on peut noter un écart allant jusqu’à 1 5/8’’ sur 46’’ directement au-

dessus du mur de fondation. La façade avant se déplace donc de manière très prononcée vers l’arrière. 

 
Photo 7 : Présentation du niveau au mur 

 
Photo 8 : Hauteur du niveau au mur 

 

 
Photo 9 : Décalage dans le haut du 
niveau 

L’état général des murs de blocs est pitoyable. Son niveau de dégradation avancée a considérablement 

affaibli sa capacité à reprendre adéquatement les charges. Les murs présentent de nombreuses fissures 

importantes. À plusieurs endroits, le mur est littéralement cassé d’un côté à l’autre. Nous avons relevé de 

nombreux éclats de béton et noté plusieurs endroits où le béton du bloc était délaminé. Lorsqu’on frappe 

le marteau sur le bloc, il arrive régulièrement qu’on perçoive une faiblesse ou tout bonnement qu’il se 

casse. 

Les coins de murs au périmètre sont affaiblis et présentent des fissures ainsi qu’un détachement des 

façades. L’absence d’armature les a conduits à une condition inacceptable et malheureusement 

irrécupérable. Il est également possible de constater qu’à certains endroits, le bloc se désagrège au 

simple passage du marteau ou de la main; il se défait tout simplement en morceaux. En façade avant 

ainsi que sur la façade latérale du côté ruelle, le crépi qui est apposé directement contre le bloc est 

fortement fissuré et se défait à la main.  

Du côté ruelle et dans la cour arrière, le niveau du bloc est trop rapproché du sol. L’humidité du sol ainsi 

que la neige en hiver accentuent le processus de dégradation. Le Code du bâtiment exige que le bloc 

se trouve à minimum 8’’ du niveau fini du sol afin de s’assurer que la base du mur reste au sec. À un 

stade aussi avancé de dégradation, la quantité de problèmes rend difficile la réparation des murs de 

bloc. On envisage plutôt ici un remplacement complet et d’une mise aux normes du même coup. 

La page suivante rassemble plusieurs photos illustrant les nombreuses défaillances qu’il a été possible 

de relever sur les murs de bloc. 

 



 

 
Photo 10 : Fissure à l'intérieur dans le 
mur de blocs 

 
Photo 11 : Fissure en angle au-dessus 
d'une ouverture 

 
Photo 12 : Fissure en angle au-
dessus d'une ouverture 

 
Photo 13 : Fissure horizontale et 
verticale au coin avant du bâtiment – 
détachement de la façade 

 
Photo 14 : Dégradation du mur de blocs – 
éclat de béton 

 
Photo 15: Dégradation du mur de 
blocs – fissure et délamination du 
béton 

 
Photo 16 : Dégradation du mur de blocs 
sous le crépi 

 
Photo 17 : Dégradation du mur de blocs – 
éclat de béton et perte de capacité 
structurale 

 
Photo 18 : Dégradation du mur de 
bloc – éclat de béton et fissure 

 



 

Également, les ouvertures sont supportées par de simples linteaux en bois. Il s’agissait d’une pratique 

courante à l’époque, mais qui s’avère très mauvaise puisque le bois subit du retrait et le bloc n’est pas 

suffisamment flexible pour reprendre les déformations qui en découle. Conséquemment, nous observons 

des fissures au droit des ouvertures. 

 
Photo 19 : Vue de l'intérieur du linteau en bois 

 
Photo 20 : Vue de l'extérieur du linteau en bois 

Le code en vigueur est clair, la maçonnerie ne doit être supportée que par de la maçonnerie, du béton 

ou de l’acier. 

Tous les coins du bâtiment présentent des fissures verticales importantes et le bâtiment s’affaisse vers le 

centre. 

Outre les tassements différentiels au niveau des fondations, on décèle certaines déformations dues aux 

comportements des matériaux. Les trois types de tassement possible pour une structure de blocs de 

béton creux sont les suivants :  

 Le fluage : déformation irréversible (rétrécissement) d'un matériau soumis à une charge constante 

pendant une longue période 

 Déformation élastique : déformation réversible de la structure soumise à des charges gravitaires ou 

latérales 

 Erreur de chantier : à la fin des travaux, sous l’effet des charges, les vides entre les éléments de 

structure se comblent et la structure se tasse un peu 

Lorsqu’il y a des mouvements importants des semelles et murs de fondations, il y a apparition de 

fissurations, notamment aux endroits suivants : 

 Revêtement extérieur : fissuration en escalier du mortier, courbure (ventre de bœuf), désalignement 

et détachement complet 

 Fini intérieur : Fissuration des murs et plafonds de placoplâtre, désalignement des cadres, des 

portes, des moulures et déformations des revêtements de planchers 

C’est exactement le genre de défaillance qu’il est possible de relever sur le bâtiment. 

 

 

 

 



 

En terminant, les murs de blocs présentent des cernes blancs du côté intérieur. 

 
Photo 21 : Efflorescence 1/2 

 
Photo 22 : Efflorescence 2/2 

L’humidité est indéniable à cause de la présence de cernes blancs appelés efflorescence. 

L’efflorescence est caractérisée par la migration d’éléments minéraux à la surface du béton. Ce 

phénomène prend forme lorsqu’il y a présence d’eau dans le bloc de béton, participant ainsi à la 

dissolution des sels. Ces sels se propagent ensuite vers la surface du mur par capillarité. Ce 

phénomène est signe d’une mauvaise imperméabilisation et que l’eau s’infiltre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le type de sol, son épaisseur ainsi que la profondeur du roc sont souvent des indications importantes 

dans l’analyse d’un bâtiment existant ou dans la prévision d’une construction future. 

 

Lors de la visite, nous avons constaté que le bâtiment s’appuyait sur des fondations en béton coulé dont 

la profondeur n’a pas été confirmée. Nous avons consulté les cartes indiquant la géologie des dépôts 

meubles ainsi que son épaisseur afin de déterminer sur quel type de sol les assises (fondations) du 

bâtiment sont appuyées. 

 



 

 

 

 
Figure 6 : Géologie des dépôts meubles 

Les illustrations précédentes montrent bien le type de sol qu’il est possible de trouver sous les 

fondations du bâtiment. La carte de géologie des dépôts meubles de Montréal indique que les 

fondations sont probablement appuyées sur des dépôts de till. Ce type de sol est normalement de très 

bonne qualité, stable et ayant une bonne capacité portante. Ce type de sol est peu susceptible de subir 

des tassements, à moins que le bâtiment ait été construit sur une portion de remblai. Il est toutefois 

davantage probable que les défaillances relevées au niveau des fondations proviennent de la 

détérioration des fondations, de vices de construction et du fait que la protection au gel n’a pas été 

assurée. 

 

690 rue Saint-Élie 



 

 
Figure 7 : Courbes des épaisseurs de dépôts meubles 

La carte indiquant les épaisseurs de dépôts meubles sur le roc de Montréal indique une épaisseur 

s’apparentant à 5 pieds de dépôt meubles. La couche de dépôts meubles dans ce secteur semble 

relativement faible. Les fondations de béton ayant une profondeur estimée entre 3 et 5 pieds reposent 

donc sur une faible épaisseur de dépôts meubles ou directement sur le roc tel que décrit 

précédemment.  

Notons que ces cartes (géologie des dépôts meubles et la carte indiquant les épaisseurs de dépôts) 

sont approximatives. Normalement, lorsque d’éventuels travaux de fondations sont à prévoir, il est 

recommandé de faire effectuer des forages et puits exploratoires par un laboratoire spécialisé en 

géotechnique pour déterminer exactement le type de sol et confirmer les informations présentées plus 

haut. Dans le cas qui nous concerne, nous avons eu accès aux 5 sondages qui mentionnent avoir 

localisé le refus à des profondeurs allant de 1,37 m à 1,98 m. Cela confirme l’hypothèse que le roc se 

trouve à environ 5 pieds du niveau de la rue. 

 
Figure 8 : Présentation des sondages 

 
Figure 9 : Profondeur du refus 
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Le présent rapport expose un portrait global et factuel des déficiences en structure identifiées lors de la 

visite réalisée le 3 décembre 2022 sur le bâtiment situé au 690, rue Saint-Élie, dans l’arrondissement 

Villeray à Montréal. Notons encore que l’inspection effectuée est visuelle et ne se limite qu'aux éléments 

de charpente apparents. Aucune vérification sur les détails architecturaux (étanchéité), les systèmes 

mécaniques et électriques n’a été effectuée. 

Le bâtiment comporte un grand nombre de déficiences majeures présentant un niveau de risque élevé 

pour la sécurité des usagers et de l’ouvrage (intérieur et extérieur au bâtiment). 

Les déficiences relevées doivent faire l’objet de mesures correctives à court et moyen termes. Le 

bâtiment a été mal construit à l’origine et le manque d’entretien ainsi que la détérioration ont rendu les 

éléments des structures du bâtiment difficilement récupérables. 

Selon nous, la valeur structurale du bâtiment est très faible et peu d’éléments sont récupérables. Les 

éléments de support verticaux sont en fin de vie utile. Les colonnes sont rongées par la rouille à leur 

base et les murs de blocs sont complètement finis. Il n’y a aucun système de reprise des charges 

latérales ce qui explique, entre autres, le niveau de déplacement et de déformation de la charpente. De 

plus, dû à leur âge avancé, les poutres d’acier au toit sont composées d’un alliage qui est difficilement 

soudable, les rendant difficilement réutilisables, et les solives présentent des cernes d’eau qui ont 

potentiellement affecté leur capacité à reprendre des charges. 

Dans les circonstances, il devient très difficile de supporter temporairement l’ensemble des structures 

déficientes lors des travaux de réfection majeure pour une charpente comme celle-ci.   

Nous notons que la démolition du bâtiment est envisageable dans le contexte actuel. Il sera difficile, 

voire inefficace de conserver les éléments existants et de les rendre conformes aux exigences des 

codes et règles de l’art en vigueur.  

Nous demeurons disponibles pour discuter des différents scénarios envisagés pour procéder à la 

démolition ou, si des expertises additionnelles ou estimations sont requises, pour vous guider dans votre 

décision. 

En espérant le tout conforme à vos attentes, nous vous invitons à nous contacter pour toute question 

et/ou tout commentaire. 

 

 

Notre rapport ne peut pas être considéré comme une évaluation complète de la charpente et de ses 

composantes. L’ingénieur concepteur demeure entièrement responsable de la conception structurale du 

bâtiment, s’il y a lieu. Ce rapport a été préparé pour Louis Filion-Cloutier. Ce rapport ne peut être utilisé 

dans un autre contexte sans l’approbation écrite de MA-TH et de Louis Filion-Cloutier. 

Sauf indications contraires, aucun test de matériaux n’a été effectué durant notre visite, il n’y en a donc 

aucun d’inclus dans le présent rapport. Le lecteur doit se référer aux expertises complémentaires. 

Nous avons uniquement visité les locaux accessibles et inspecté ce qui était visuellement accessible. 

Pour les façades extérieures, nous avons fait notre visite à partir du sol. Notre rapport ne peut être 

considérer comme une évaluation conforme aux prescriptions de la loi 122. 
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